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Mise en sommeil ou
Dissolution d’une association

Dissolution Mise en sommeil

Démarches
administratives

Déclaration à la sous-préf�ctur�
d’APT par courri�r ou �n lign�

via www.s�rvic�-public.fr
Aucun� démarch� d� déclaration

Démarches
internes

 Convocation d’un� ass�mblé�
général� �xtraordinair� Désignation d’un liquidat�ur �t
attribution d� l’actif à un� autr�
association Si salariés : procédur�s d�
lic�nci�m�nt Archivag� d�s docum�nts à
cons�rv�r

Non obligatoir�s, mais cons�illé�s.
Résolutions �n ass�mblé� général� : Décision d� mis� �n somm�il Cons�rv�r ou non l� compt� �n banqu�,

l’assuranc� Qu� fair� d� la trésor�ri�, du matéri�l Résiliation du bail, d�s abonn�m�nts Désignation d�s administrat�urs chargés du
suivi Clôtur� d� la comptabilité Archivag� d�s docum�nts Cal�ndri�r av�c dat� butoir pour un�
ass�mblé� général� �xtraordinair� chargé�
d� décid�r d� la réactivation ou d� la
dissolution Si salariés : lic�nci�m�nts ou susp�nsions
d� contrats

Démarches
auprès de tiers

 Déclaration à l’Urssaf �t à
l’Ins�� Résiliation bail, abonn�m�nts,
assuranc�s Clôtur� du compt� �n banqu�
Information d�s part�nair�s Ruptur� d�s conv�ntions �n
cours

 Information auprès d� l’Urssaf, l� cas
échéant Résiliations s�lon décisions pris�s
�n AG Informations auprès d�s part�nair�s Ruptur� ou susp�nsion d�s conv�ntions �n
cours

Responsabilités
À partir d� la déclaration, l�s

administrat�urs sont dégagés d�
tout� r�sponsabilité, sauf sur la

périod� où ils ont �x�rcé

L�s d�rni�rs administrat�urs déclarés r�st�nt
r�sponsabl�s vis-à-vis d�s ti�rs, comm� si

l’association était toujours �n activité

Statut juridique
de l’asso

L’association n’�xist� plus
�n tant qu� p�rsonn� moral�

L’association �xist� toujours
�n tant qu� p�rsonn� moral�

La mise en sommeil� une alternative à la dissolution ?
La mis� �n somm�il t�mporair� d'un� association p�ut êtr� proposé� par s�s dirig�ants lorsqu'�ll� s�
trouv� �n difficulté d� poursuivr� son activité (manqu� d� bénévol�s, d� moy�ns suffisants, par �x�mpl�)
mais qu'un� issu� favorabl� �st �nvisag�abl�.
Pour c� fair�, si l�s statuts l� p�rm�tt�nt, l'ass�mblé� général� doit fix�r l�s conditions d� la mis� �n
somm�il �t organis�r c�tt� susp�nsion. Il s'agit d'un� alt�rnativ� à la dissolution d� l'association.
Pour pouvoir procéd�r à la mis� �n somm�il d'un� association, il faut qu� c�tt� situation soit �nvisagé�
dans l�s statuts et qu� l'ass�mblé� général� vot� sa réalisation.
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Si l�s statuts n� prévoi�nt pas la mis� �n somm�il t�mporair� d� l'association, l�s dirig�ants d�vront la
dissoudr�.
Pour c�tt� mis� �n somm�il, il �st néc�ssair� d� : Désign�r l�s p�rsonn�s �n charg� d� la g�stion minimal� Définir l�s modalités d� réactivation ou d� dissolution

Pour plus d’info sur la mis� �n somm�il, https://www.s�rvic�-public.fr/particuli�rs/vosdroits/F3116

Types de dissolution
Dissolution volontaire
La dissolution volontair� �st la plus courant�. Ell� n'impliqu� pas néc�ssair�m�nt la disparition pur� �t
simpl� d�s activités d� l'association m�né�s par s�s m�mbr�s. En �ff�t, �ll� p�ut n'êtr� qu� la
conséqu�nc� form�ll� : D’un� fusion av�c un� ou plusi�urs autr�s associations, Ou d'un� scission �ntr� un� ou plusi�urs associations.
La décision �st pris� par l'ass�mblé� général�, s�lon un� procédur� fixé� par l�s statuts.
Dissolution automatique
L’association �st dissout� d� pl�in droit dans l�s cas suivants : Eff�ctif minimum att�int (moins d� 2 p�rsonn�s ou s�uil fixé par l�s statuts), Arrivé� au t�rm� prévu d'un� association à duré� dét�rminé�, Disparition d� la raison d'êtr� d� l'association, d�v�nu� sans obj�t.

Dissolution judiciaire
La dissolution par voi� judiciair� int�rvi�nt sur d�mand� d�s pouvoirs publics ou à la r�quêt� d� tout�
p�rsonn� y ayant un intérêt légitim�, dans l�s cas suivants : Obj�t illicit�, Association créé� ou détourné� d� son obj�t pour comm�ttr� d�s infractions grav�s, Dériv�s s�ctair�s caractérisé�s par div�rs�s infractions (att�int�s aux p�rsonn�s, �x�rcic� illégal

d� la méd�cin�, publicités m�nsongèr�s, par �x�mpl�), Conflit séri�ux �t p�rman�nt �ntr� l�s m�mbr�s d� l'association, r�ndant impossibl� l� mainti�n
du li�n associatif �t la poursuit� d�s activités.

La décision d'int�rdiction �st pris� par l� tribunal d� grand� instanc� du sièg� d� l'association.
Dissolution administrative
Un� m�sur� d'int�rdiction d'un� association par l'autorité administrativ� n'int�rvi�nt qu� dans d�s cas
�xpr�ssém�nt prévus par la loi, �t notamm�nt lorsqu� : L�s m�mbr�s d'un� association ont commis �n réunion, �n r�lation ou à l'occasion d'un�

manif�station sportiv�, c�rtains act�s répétés t�ls qu� dégradations d� bi�ns, viol�nc�s, incitation
à la hain�, L’association à l'�ncontr� d�s group�s d� combat ou milic�s privé�s, A l'�ncontr� d�s group�m�nts agissant contr� la Républiqu� (group�m�nts t�rrorist�s).

La décision d� dissolution �st pris� soit dir�ct�m�nt par l� gouv�rn�m�nt, soit par l� préf�t. Ell� �st
susc�ptibl� d� r�cours d�vant l�s juridictions administrativ�s.

À défaut de recours ou en cas de recours rejeté� toute réunion� même informelle�
des anciens membres de l'association est interdite.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3116
http://www.vaucluse.gouv.fr/spip.php?page=article&id_article=8529&dmi_code=F1122#F1120
http://www.vaucluse.gouv.fr/spip.php?page=article&id_article=8529&dmi_code=F1122#F31654
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À savoir : toute personne qui organise ou participe au maintien ou à la reconstitution (ouverte ou
déguisée), d'une association dissoute par l'administration ou la justice encoure des sanctions pénales.
Celles-ci peuvent atteindre 7 ans d'emprisonnement et 100 000 € d'amende et peuvent s'accompagner
d'une interdiction de séjour ou de droits civiques.

Liquidation
Nomination d'un liquidateur
La procédur� d� nomination d'un liquidat�ur �st, �n général, prévu� dans l�s statuts. Dans l� cas contrair�,
la nomination �st soit réalisé� lors d� l'ass�mblé� général�, soit �ff�ctué� par l'autorité administrativ� ou
judiciair�.
Quand il �st désigné par un� autorité publiqu�, l� liquidat�ur �st souv�nt app�lé curat�ur.
L� liquidat�ur doit êtr� maj�ur.
Sa lib�rté d'action dép�nd d�s statuts d� l'association, qu'il doit r�sp�ct�r.
L�s liquidat�urs ont pour missions :

 Récupér�r auprès d�s débit�urs l�s somm�s du�s à l'association (la dissolution r�ndant �xigibl�s
l�s créanc�s qui n� l'étai�nt pas �ncor�) Pay�r l�s d�tt�s (si néc�ssair� �n v�ndant tout ou parti� du patrimoin� d� l'association) Résili�r l�s contrats Lic�nci�r l�s salariés (la c�ssation d'activité d� l'association constitu� un motif d� lic�nci�m�nt
économiqu�) Si néc�ssair�, inform�r l'administration fiscal� �t l�s organism�s sociaux

Reprise des apports
L�s apports sont r�stitués ou non à l�urs propriétair�s (ou à l�urs ayants-droits), suivant c� qu� prévoi�nt
l�s statuts.
Si l�s statuts n� prévoi�nt ri�n �n la matièr�, c'�st l'ass�mblé� général� qui décid� du d�v�nir d�s apports.
À not�r : l�s apports sont l�s bi�ns mis à la disposition d� l'association d� façon p�rman�nt� par c�rtains
m�mbr�s ou anci�ns m�mbr�s pour un� duré� indét�rminé�, sans qu'il s'agiss� pour autant d'un don.

Dévolution du patrimoine
Lorsqu� l�s d�tt�s �t créanc�s sont mis�s à jour, l'actif n�t (natur� �t/ou �spèc�s) r�stant après pai�m�nt
d�s d�tt�s �t év�ntu�ll�s r�pris�s d'apports s'app�ll� l� BONI
Il s�ra transmis conformém�nt aux statuts ou à défaut d'information suivant l�s règl�s dét�rminé�s �n
ass�mblé� général�. Il pourra êtr� transmis à : Un� ou plusi�urs autr�s associations, mêm� n’ayant pas l� mêm� obj�t, Un� coll�ctivité t�rritorial�, un établiss�m�nt public ou un group�m�nt d'intérêt public, Un� fondation, un fonds d� dotation, un syndicat, un� société, un group�m�nt d'intérêt

économiqu�.

Tout�fois, l'attributair� : Doit avoir la capacité d� r�c�voir d�s libéralités si la dévolution s� fait à titr� gratuit ; N� doit pas êtr� un écran dissimulant fraudul�us�m�nt l�s m�mbr�s (par �x�mpl�, Cass. 1� civ.
29-11-1988 n 86-19.187 : Bull. Joly 1989 p. 178 § 50).
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À défaut, si l�s statuts n'ont ri�n prévu, ou si l'ass�mblé� général� prononçant la dissolution volontair� n'a
pris aucun� décision à c�t égard, l� curat�ur doit convoqu�r, dans un délai dét�rminé par l� tribunal, la
réunion d'un� ass�mblé� général� pour statu�r sur la dévolution d�s bi�ns (art. D 14). Lorsqu'il �st
impossibl� d� t�nir un� ass�mblé� général�, par �x�mpl� �n l'abs�nc� d'élém�nts p�rm�ttant d�
connaîtr� l�s m�mbr�s d� l'association, il apparti�nt au tribunal judiciair� d� procéd�r à l'attribution du
boni d� liquidation (CA Paris 30-6-2020 n 17/16488 : BAF 5/20 inf. 128 (Sourc� M�m�nto Associations)

Déclaration à la préfecture
Si la dissolution �st volontair� ou automatiqu�, �t si l'association �st déclaré�, il faut �n av�rtir l� gr�ff�
d�s associations sous p�in� d� sanctions.
L�s modifications �t chang�m�nts n� sont opposabl�s aux ti�rs qu'à partir du jour où ils sont déclarés
au gr�ff� d�s associations dans un délai de 3 mois à compt�r d� la dat� d� la réunion d� l’instanc�
décisionnair�.
En cas d'abs�nc� d� déclaration, l�s dirig�ants �ncour�nt un� am�nd� pouvant all�r jusqu'à 1 500 €
�t 3 000 € �n cas d� récidiv�.
C�tt� formalité p�ut s'�ff�ctu�r �n transm�ttant l�s pièc�s suivant�s :

 L� formulair� C�rfa n 13972*03,
 Un �x�mplair� du procès-v�rbal d� la délibération d� l’ass�mblé� général�.

La déclaration s'�ff�ctu� :
 Par courrier auprès du Pôl� départ�m�ntal d�s Associations situé à la sous-préf�ctur� d’APT

Sous-préf�ctur� d’APT
Pôl� départ�m�ntal d�s Associations

Plac� Gabri�l Péri BP 168 - 84405 APT CEDEX
Tél. 04 90 04 38 00 / �mail : sp-apt@vauclus�.gouv.fr

 En ligne via votr� compt� association sur www.s�rvic�-public.fr

Ell� �st fait� par l'un d�s dirig�ants ou par un� p�rsonn� mandaté�. Lorsqu� la démarch� �st accompli�
par un� p�rsonn� mandaté�, l� mandat portant signatur� d'un� p�rsonn� �n charg� d� l'administration
doit égal�m�nt êtr� joint à la déclaration.

La publication d� la dissolution au Journal offici�l JOAFE n’�st pas obligatoir� mais cons�illé�. La
démarch� �st gratuit�.

Vigilance
L’association n� p�ut pas attribu�r d�s bi�ns aux m�mbr�s d� l'asso (sauf �n cas d� r�pris� d'apport, c'�st
à dir� un bi�n ou d� l'arg�nt prêt�r à l'association. Général�m�nt un prêt av�c r�pris� �st formalisé par un
docum�nt).

En l'abs�nc� d� disposition statutair� �t d� décision d� l'ass�mblé� général�, tout� p�rsonn� y ayant
intérêt p�ut saisir l� Procur�ur d� la Républiqu� afin qu'il d�mand� au tribunal d� nomm�r un curat�ur. L�
curat�ur convoqu�ra l'ass�mblé� général� afin qu'�ll� statu� sur la transmission d�s bi�ns.

mailto:sp-apt@vaucluse.gouv.fr
http://www.service-public.fr/
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